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comité devrait être nommé pour plus d'une année, pour trois
ans par exemple. Il serait juste de diminuer la cotisation des
membres abonnés à VEducateur de la somme de cinquante
centimes que nous payons pour les autres membres.

M. Pesson trouve le comité trop nombreux. Il approuve
l'idée de M. Rosier et recommande le système consistant à

renouveler le Comité par tiers chaque année.
La proposition de M. Charvoz, mise aux voix, est repoussée

par 18 voix contre 15.
M. Bieter demande si le cours d'allemand pour messieurs

aura lieu cet hiver.
M. Charvoz est chargé de prendre les inscriptions.
A une question de M1!e Laplanche, M. le Président répond que

les dames ne sont pas parvenues à s'entendre pour organiser
un cours semblable à celui des messieurs.

Mlle Willy rappelle, à ce propos, l'insuccès de ses nombreuses

démarches. Puis, passant à un autre ordre d'idées, elle fait
le bilan de l'activité de notre Société pendant l'année qui
s'achève. Elle insiste particulièrement sur le congrès de

Lausanne, où nos représentants ont vraiment fait honneur à la
section genevoise.

Sur cette réjouissante constatation, la séance est levée à
5 heures ljr Le Bulletinier, Grosgurin, Louis.

(D'après les notes de M. Léon Favre.)

CONVOCATION
La Société Pédagogique Genevoise est convoquée en assemblée

générale ordinaire, pour le jeudi 13 février 1902,
à 2 h. précises, en son local, Petite Salle de l'Institut.

ORDRE DU JOUR :

1° Communications du Comité.
• 2° Rapports annuels du Président, du Trésorier et du

Bibliothécaire.
3° Rapport de la Commission de gestion.
4° Election du Comité.
3° Nomination de la Commission de gestion pour 1902.
6° Propositions individuelles.

N. B. — La bibliothèque sera ouverte à i h. '/a-
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